
 
 
 
 

 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf mai à 18 h 30, la Communauté de Communes du Pays des Écrins 
étant assemblée en session ordinaire, au Foyer Culturel de L’Argentière-La Bessée, après convocation légale 
du 13 mai 2022, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Marie BAILLARD, Dominique BARNEOUD, 
Marie-Noëlle DISDIER, Carine QUILICI, Alice PRUD’HOMME, Andrée REYMOND, Sandrine REYMOND, Marie-José 
SALVODELLI, Florence TORRENT, Marcel CHAUD, Cyrille DRUJON D’ASTROS, Martin FAURE, Michel FRISON, 
Serge GIORDANO, Gilles PIERRE, Jacques PONS, Serge THIVOLLE. 
 
 
Pouvoirs :  Christian CANTON à Alice PRUD’HOMME. 
  Jean CONREAUX à Andrée REYMOND. 
  Camille FAURE à Gilles PIERRE. 
  Bruno LAROCHE à Marie BAILLARD. 
  Didier PLUQUET à Marcel CHAUD. 

François ROTH à Sandrine REYMOND. 
  Alain SANCHEZ à Dominique BARNEOUD. 
  Laurent VERNET à Martin FAURE. 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, accueille l’Assemblée au Foyer Culturel de L’Argentière-
La Bessée et présente Madame Andrée REYMOND qui vient remplacer Madame Marie-Pierre HAMMES suite à 
sa démission. 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, fait lecture des procurations. 
 

A. Désignation du secrétaire de séance. 
 
Madame Carine QUILICI est désignée Secrétaire de séance. 
 
 

B. Approbation du compte-rendu du Conseil Communautaire du 7 avril 2022. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 

C. Présentation de la liste des dossiers signés par le Président dans e cadre de sa 
délégation de signature. 

 

D. Présentation des Décisions du Bureau Statutaire. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CABINET 
 

Délibération n°1 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Écrins à l’Association Office de Tourisme Communautaire. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la délibération n°4 du Conseil Communautaire du 9 septembre 2021 désignant les représentants 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins à l’Office de Tourisme Communautaire 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 
 
 
- Cyrille DRUJON D’ASTROS 
- Bruno LAROCHE 
- Alice PRUD’HOMME 
- Gilles PIERRE 
- Marcel CHAUD 
- __________________________ 
- Florence TORRENT 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
 
- Cyrille DRUJON D’ASTROS 
- Bruno LAROCHE 
- Alice PRUD’HOMME 
- Gilles PIERRE 
- Marcel CHAUD 
- _______________________ 
- Florence TORRENT 
 

 
 
Délibération ajournée. 
 
 



Délibération n°2 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des 1crins à la Commission Intercommunale d’Accessibilités. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 30 septembre 2021 désignant les représentants 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins à la Commission Intercommunale 
d’Accessibilités. 

- Constant la vacance de deux postes au sein de cette commission. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 

Président - ___________________ 

Membres 
- Michel FRISON 
- Serge GIORDANO 
- _____________________ 

Collège représentant du 
personnel - David FOURRAT – Délégué du Personnel 

Collège des services - Yahia AMMOURA – Directeur Général des Services 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
 

Président - ___________________ 

Membres 
- Michel FRISON 
- Serge GIORDANO 
- _____________________ 

Collège représentant du 
personnel - David FOURRAT – Délégué du Personnel 

Collège des services - Yahia AMMOURA – Directeur Général des Services 
 
 
Délibération ajournée. 
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Délibération n°3 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Écrins au Comité Technique Paritaire. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 
 
 

- Vu la délibération n°16 du Conseil Communautaire du 10 juillet 2008 portant création du Comité 
Technique Paritaire de la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

- Vu la délibération n°6 du Conseil Communautaire du 30 septembre 2021 désignant les représentants 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins au Comité Technique Paritaire. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 

Membres titulaires 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Noëlle DISDIER 
- Christian CANTON 

Membres suppléants 
- Marie-José SAVOLDELLI 
- Michel FRISON 
- __________________ 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
 

Membres titulaires 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Noëlle DISDIER 
- Christian CANTON 

Membres suppléants 
- Marie-José SAVOLDELLI 
- Michel FRISON 
- __________________ 

 
 
Délibération ajournée. 
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Délibération n°4 – Désignation du représentant de la Communauté de Communes du 
Pays des Écrins à l’Office Intercommunal des Sports du Pays des Écrins. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°3 du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 désignant les représentants de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins à l’Office de Tourisme Communautaire 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 
 

Membres titulaires 

- Michel FRISON 
- Camille FAURE 
- Alain SANCHEZ 
- ____________________ 

Membres suppléants 

- Laurent VERNET 
- Didier PLUQUET 
- Sandrine REYMOND 
- Marie BAILLARD 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 

Membres titulaires 

- Michel FRISON 
- Camille FAURE 
- Alain SANCHEZ 
- ____________________ 

Membres suppléants 

- Laurent VERNET 
- Didier PLUQUET 
- Sandrine REYMOND 
- Marie BAILLARD 

 
 
Délibération ajournée. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE. 
 
 

Délibération n°5 – Créances éteintes. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 
Le Président informe le Conseil Communautaire que les mises en recouvrement des titres sur assainissement 
auprès de certains abonnés sont restées infructueuses, malgré les poursuites engagées et les décisions 
judiciaires rendues. 
 
Les montants des créances éteintes s’élèvent 584, 27€ TTC pour le service assainissement. 
 
Le Président propose d’inscrire ces sommes en non-valeur conformément aux demandes du Trésorier en 
dates du 28 mars 2022. 
 

 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président 
- Autorise à procéder aux écritures comptables correspondantes au compte 6542 des comptabilités : 

o M49 : 584, 27€. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°6 – Mise à jour du tableau des effectifs. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

- Vu les propositions d’avancements de grade au titre de l’année 2022. 
 
Il convient d’adapter les postes comme suit : 
 
Suppressions de postes suite à avancement de grade : 

- 1 rédacteur à 100 %. 
- 1 adjoint administratif à 80 %. 
- 1 adjoint administratif principal de 2ème classe à 100 %. 
- 1 auxiliaire de puériculture de classe normale à 100 %. 
- 1 auxiliaire de puériculture de classe normale à 80 %. 
- 1 adjoint technique principal de 2ème classe à 100 %. 
- 1 agent de maîtrise à 100 %. 
- 1 éducateur des APS à 100 %. 
- 1 éducateur des APS principal de 2ème classe à 75 %. 
- 1 technicien à 100 %. 

 
Création de postes dans le cadre des avancements de grades : 

- 1 rédacteur principal de 2ème classe à 100 %. 
- 1 adjoint administratif principal de 2ème classe à 80 %. 
- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe à 100 %. 
- 1 auxiliaire de puériculture de classe supérieur à 100 %. 
- 1 auxiliaire de puériculture de classe supérieur à 80 %. 
- 1 adjoint technique principal de 1ère classe à 100 %. 
- 1 agent de maîtrise principal à 100 %. 
- 1 éducateur des APS principal de 2ème classe à 100 %. 
- 1 éducateur des APS principal de 1ère classe à 75 %. 
- 1 technicien principal de 2ème classe à 100 %. 

 
 
Suppression de poste suite à réussite à concours : 

- 1 adjoint animation à 100%. 
 
Création de poste suite à réussite à concours 

- 1 animateur à 100 %. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à compter du 01 juillet 2022. 

o A supprimer : 
 1 rédacteur à 100 %. 
 1 adjoint administratif à 80 %. 
 1 adjoint administratif principal de 2ème classe à 100 %. 
 1 auxiliaire de puériculture de classe normale à 100 %. 
 1 auxiliaire de puériculture de classe normale à 80 %. 
 1 adjoint technique principal de 2ème classe à 100 %. 
 1 agent de maîtrise à 100 %. 
 1 éducateur des APS à 100 %. 
 1 éducateur des APS principal de 2ème classe à 75 %. 
 1 technicien à 100 %. 
 1 adjoint d’animation à 100 %. 

 
o A créer : 

 1 rédacteur principal de 2ème classe à 100 %. 
 1 adjoint administratif principal de 2èm classe à 80 %. 
 1 adjoint administratif principal de 1ère classe à 100 %. 
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 1 auxiliaire de puériculture de classe supérieur à 100 %. 
 1 auxiliaire de puériculture de classe supérieur à 80 %. 
 1 adjoint technique principal de 1ère classe à 100 %. 
 1 agent de maîtrise principal à 100 %. 
 1 éducateur des APS principal de 2ème classe à 100 %. 
 1 éducateur des APS principal de 1ère classe à 75 %. 
 1 technicien principal de 2ème classe à 100%. 
 1 animateur à 100%. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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ENVRIONNEMENT ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE RAISONNÉE. 
 

Délibération n°7 – Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec la Commune de 
L’Argentière-La Bessée pour une étude de faisabilité du réseau de chaleur urbain et 
lancement de l’étude. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°11 de la Communauté de Communes du Pays des Écrins, du 26 janvier 2017 
(convention pour étude d’opportunité). 

- Vu la convention de partenariat pour l’étude d’opportunité du 2 octobre 2017. 

- Vu la convention tripartite entre IT05, la commune de l’Argentière-La Bessée et la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins du 17 juin 2021. 

- Vu la note d’opportunité réalisée par IT 05. 

- Vu la délibération n°2022-01-03-1 de la commune de l’Argentière-La Bessée en date du 20 janvier 2022. 

- Vu l’avis de la Commission environnement et travaux en date du 6 janvier 2022. 

- Vu Le budget prévisionnel 2022 de la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

 

Le président rappelle que la Commune de l’Argentière-La Bessée souhaite créer un réseau de chaleur. 
 
Dans le cadre de sa politique de transition écologique raisonnée, ce projet d’utilité publique intéresse la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins pour y raccorder certains de ses bâtiments et équipements. 
 
La compétence réseau de chaleur étant portée par la Commune de L’Argentière-La Bessée, les études, les 
travaux et les entretiens sont à la charge initiale de cette collectivité.  
 
Une étude d’opportunité, qui a déjà été réalisée par le IT 05, a permis de s’assurer que le potentiel de 
réalisation d’un ou plusieurs réseaux de chaleurs était envisageable.  
Une approche en plusieurs « zones » a été donc retenue. 
 
Afin de poursuivre le projet, une étude de faisabilité doit être réalisée. 
La Commune de l’Argentière-La Bessée souhaite confier la maîtrise d’ouvrage déléguée de l’étude de 
faisabilité à la Communauté de Communes du Pays des Écrins dans le cadre d’une convention de mandat. 

Objet de la convention :  

Réaliser une étude de faisabilité pour un réseau de chaleur urbain, avec propositions de scénarios concrets, 
opérationnels et chiffrés. 

Celle-ci pourrait débuter à l’été 2022, pour une durée de 8 à 9 mois.  

Le montant prévisionnel de l’étude de faisabilité a été estimé à 50 000€ HT. 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins sollicitera les aides financières nécessaires à sa réalisation 
(70 % de la Région SUD PACA sur la thématique régionale Bois Énergie). 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins effectuera pour le compte de la Commune, et en 
partenariat avec elle :  

• Animation du projet / COTECH / COPIL. 

• Suivi de l’étude. 

• Rédaction du cahier des charges de l’étude de faisabilité. 
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• Préparation du choix du Bureau d’Etudes : Rédaction des documents du marché. 

• Rédaction et dépôt des dossiers de demandes de subventions. 

• Gestion administrative, financière et comptable de l'opération. 

• Avance sur paiement de la rémunération du Bureau d’Etudes. 

 

Le cahier des charges de cette étude portera à minima sur les points suivants :  

• Étude des potentiels de clients raccordables, du nombre et du type de logements concernés. 

• Étude des tracés et des périmètres : autour du centre-ville de L’Argentière-La Bessée et sur autres 
zones. 

• Études des puissances envisagées. 

• Études des phasages possibles. 

• Coût des travaux et des subventions potentielles. 

• Établissement de business plan et coût de chaleur potentiel. 

• Exercice de projection à horizon 2035 en termes de besoins énergétiques et des moyens de 
production / distribution. 

• Hypothèse d’un réseau de chaleur en fonctionnement en 2024/2025. 

• Cet exercice doit alimenter les futurs documents de planifications urbaines et devra être en 
cohérence avec les projets de revitalisation, de Haute Ecole du Bois, etc. 

• Différents scénarios consensuels et chiffrés d'évolutions du réseau avec leurs impacts techniques, 
économiques, environnementaux et sociaux (emplois créés...). 

• Une proposition d’un plan d'actions et un échéancier prévisionnel.  

Aussi le Président propose la conclusion d’une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée entre la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins et la Commune de l’Argentière-La Bessée, précisant les 
missions et modalités de la mise en place de cette maîtrise d’ouvrage déléguée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président, 

- Autorise le Président à signer la convention de mandat pour le programme « étude faisabilité du 
réseau de chaleur urbain de la Commune de l’Argentière-La Bessée », ainsi qu’un éventuel avenant 
à la convention du 2 octobre 2017. 

- Autoriser le lancement d’une étude de faisabilité dans le cadre de ladite convention. 

- Autorise le Président à lancer les marchés et consultations correspondants, en application du 
Code de la Commande Publique. 

- Autorise le Président à signer tout document se rapportant à la mise en place de cette opération. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°8 – Adhésion de principe à la mise en place d’un Contrat d’Objectif 
Territorial à l’échelle du PETR. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 

 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Vu l’arrêté préfectoral n°05-2021-03-02-002 en date du 2 mars 2021, approuvant les statuts du Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural du Briançonnais, des Écrins, et du Guillestrois-Queyras (PETR). 
- Vu le Contrat de Relance et de Transition Écologique du PETR signé le 13 décembre 2021. 
- Vu la réunion en présence de l’ADEME, du PETR et des Communautés de Communes du Briançonnais, 

des Écrins, et du Guillestrois-Queyras le 4 mars 2022. 
- Vu la délibération n°2022.008 du conseil syndical du PETR en date du 23 mars 2022. 

 

Le Président expose à l’assemblée que l’ADEME propose un dispositif financier, le Contrat d’Objectif 
Territorial, dit COT, qui permet sur 4 ans d’engager des actions concrètes sur les questions de « Climat Air 
Énergie » et « Économie circulaire ». 

Avec ce type de contrat, l’ADEME répond à la demande des territoires d’avoir du financement d’ingénierie 
territoriale, et de mesurer la progression des territoires en matière de transition écologique. 

Le président indique que pour être éligible au Contrat d’Objectif Territorial, le territoire candidat doit être 
porteur d’un Contrat de Relance et de Transition Écologique.  

Cette démarche sera donc portée par le PETR, et non pas par les EPCI comme c’est communément le cas. 

Le contrat se déroulera en deux phases :  
-  Un état des lieux (1an). 
-  L’élaboration d’un plan d’actions à l’échelle de chaque EPCI, leur permettant de mettre en œuvre 

leurs actions (3 ans). 

Le Contrat d’Objectif Territorial pourra mobiliser jusqu’à 350 000 euros pour le territoire du PETR, qui sera 
bénéficiaire des subventions, et qui en reversera une partie aux EPCI selon les résultats. 

Ces financements seront conditionnés à l’atteinte des résultats prévus dans un plan d’actions, territorialisé 
pour chaque EPCI.  

A ce titre le PETR et les 3 EPCI mettrons en place des conventions de fonctionnement et de financement. 

De l’engagement de chaque EPCI dépend également l’obtention des subventions globales. 

Le PETR recrutera et mobilisera une ingénierie dédiée à temps plein pour venir en appui aux 3 EPCI pour la 
mise en place de la démarche et son suivi. 

Il est possible de se désengager de la démarche à la fin de la première année. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président  
- Approuve que le PETR du Briançonnais, des Écrins, et du Guillestrois-Queyras sollicite un Contrat 

d’Objectif Territorial auprès de l’ADEME ; et qu’il en soit le coordinateur de la démarche pour ces 
3 EPCI. 

- Autorise la Communauté de Communes du Pays des Écrins à adhérer à la démarche, et à participer 
au projet en vue de la signature prochaine du Contrat d’Objectif Territorial. 

- Autorise le Président, ou son représentant, à signer toute pièce de nature administrative, 
technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération et à la mise en œuvre 
de ce dossier. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°9 – Demande de subvention pour une étude de faisabilité du réseau de 
chaleur urbain sur la Commune de L’Argentière-La Bessée. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

- Vu la note d’opportunité réalisée par IT 05 pour le projet de réseau de chaleur. 

- Vu la délibération n° 2022-01-03-1 de la commune de l’Argentière-La Bessée (convention de maitrise 
d’ouvrage délégué pour une étude de faisabilité avec la Communauté de Communes du Pays des Écrins). 

- Vu l’avis de la Commission environnement et travaux en date du 6 janvier 2022. 

- Vu le budget prévisionnel 2022 de la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

- Vu la convention de maitrise d’ouvrage déléguée. 

 
Le président rappelle que la Commune de l’Argentière-La Bessée souhaite créer un réseau de chaleur urbain 
pour lequel une étude de faisabilité doit être réalisée. 
Ce projet d’utilité publique intéresse la Communauté de Communes du Pays des Écrins pour y raccorder 
certains de ses bâtiments et équipements, et ainsi poursuivre l’objectif de développement des énergies 
renouvelables sur son territoire. 

Dans le cadre d’une convention de maitrise d’ouvrage déléguée, la Commune de l’Argentière-La Bessée a 
confié à la Communauté de Communes du Pays des Écrins la réalisation de cette étude. 

Celle-ci pourrait débuter à l’été 2022, pour une durée de 8 à 9 mois, avec des phases de rendus 
intermédiaires. 

Cette étude, avec propositions de scénarios concrets, opérationnels et chiffrés, fera l’objet de dossiers de 
demandes de subventions déposés par la Communauté de Commune du Pays des Écrins, pour le compte de 
la Commune de l’Argentière-La Bessée. 

La prise en charge financière de l’autofinancement serait à hauteur de 50% pour la commune de 
l’Argentière-La Bessée, et de 50 % pour la Communauté de Commune du Pays des Ecrins. 

L’étude est estimée entre à 50 000 € HT, finançable jusqu’à 70% par la Région SUD-PACA sur la thématique 
Régionale bois-énergie, selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

DÉPENSES INVESTISSEMENT - EN EUROS – HT  
Etude de faisabilité 50 000, 00 € 
TOTAL 50 000, 00 € 

RECETTES – EN EUROS - HT 
Conseil Régional SUD-PACA (70%) 35 000, 00 € 
Autofinancement (30%)  15 000, 00 € 
TOTAL 50 000, 00 € 

 
Le Président propose à l’Assemblée de solliciter une l’aide financière auprès du conseil Régional. 

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à solliciter la participation financière de la Région PACA pour un montant 

de 35 000 € HT, pour un montant de 50 000 € HT de dépenses. 
- Autorise le Président à signer tout document se rapportant à la mise en place de cette opération. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SERVICES AU PUBLIC. 
 
 

Délibération n°10 – Acquisition des parcelles d’assise de l’Atelier Relai – Projet VVCS à 
L’Argentière-La Bessée. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
- Vu le projet de l’association « Vivre sa Vie Chez Soi ».  
- Vu l’avis favorable du bureau statutaire en date du 29 avril 2022. 

 
Le Président présente à l’assemblée le projet de « Vivre sa vie chez soi », il s’agit d’une construction d’un 
bâtiment à l’Argentière-La Bessée, rue du Fournel, accueillant les bureaux administratifs de l’association 
ainsi que 4 logements inclusifs.  
L'habitat inclusif est un logement ordinaire, meublé ou non, adapté aux besoins des personnes, dans un 
environnement partagé et aménagé pour permettre la vie individuelle de chaque habitant, leur vie sociale 
et partagée et le « vivre ensemble », à l'intérieur comme à l'extérieur du logement. 
 

- Vu l’importance du projet, l’association a sollicité la Communauté de Communes pour ses 
compétences d’ingénieries. 

 
Le Président propose à l’assemblée de réaliser le projet sous forme d’Atelier Relais. 
L’ensemble se décline de la manière suivante :  acquisition du foncier, études et construction. 
La collectivité se chargera autant qu’elle le pourra d’obtenir les subventions liées à la construction, celles-
ci viendront en déduction du montant total du projet. 
 
Dans cette optique et en premier lieu, le Président propose à l’assemblée d’acquérir les parcelles d’assise 
du projet à savoir F3993, 3997, 3999, 4001, et 4004 auprès de la SCI Les Coralines représentée par Monsieur 
BERARD pour un montant de 80 000€. 
La vente sera soumise à condition suspensive longue durée, 18mois pour l’obtention du permis de construire. 
Durant ce laps de temps, l’association devra présenter à la collectivité un bilan financier permettant de 
juger de la viabilité économique de l’Atelier Relais. Les conditions et modalités de l’Atelier Relais seront 
consignées dans une convention. 
  

 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Valide la réalisation d’un Atelier Relais au profit de l’Association « Vivre sa vie chez soi » pour la 

création de bureaux et 4 logements inclusifs. 
- Accepte l’acquisition des parcelles F3993 3997 3999 4001 et 4004 situées à l’Argentière-La Bessée pour 

un montant de 80 000€.  
- Autorise le Président à solliciter les subventions. 
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à la mise en œuvre de l’acquisition. 

 
Il est précisé que dans un premier temps, la signature d’un compromis de vente avec clauses 
suspensives sera faite : validation du modèle économique et permis de construire dans un délai de 18 
mois. 
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Monsieur Jacques PONS demande où se situe le terrain. Le Président lui explique qu’il est à proximité 
de la Piscine Intercommunale du Pays des Écrins. 
 
Madame Marie-Noëlle DISDIER demande si la création d’un atelier relais serait sur le même principe que 
celui de la blanchisserie. 
 
Monsieur Martin FAURE pense que cette délibération devrait être prise après avoir délibéré sur le 
principe de création d’un atelier relais. 
 
Madame Carine QUILICI demande si on peut élargir la condition suspensive au fait de la faisabilité 
financière du projet. Le Président répond que cette condition ne peut être imputée au vendeur, donc 
nous ne pouvons pas l’ajouter. 
 
Madame Marie-Noëlle DISDIER précise que ce projet ne doit pas être modifié, que les logements doivent 
être maintenus et ne pas concerner que des bureaux. Elle précise que c’est un beau projet. 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS souligne que ce projet permettra de libérer les bureaux à la Maison 
du Canton afin de permettre au personnel de la Communauté de Communes d’être moins à l’étroit. 
 
Madame Carine QUILICI précise que cette association est indispensable à notre territoire, que le 
personnel est à l’étroit dans les locaux et qu’ils ne disposent que de places limitées sur le parking. 
 
 
Contre : 1 (Martin FAURE). 
Pour : 24. 
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Délibération n°11– Parc d’activités du Villaret : Accord de principe d’attribution du lot 
5 à l’entreprise DURANCE CHARPENTES ou à la personne morale qui la représente. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu le comité d’agrément réuni le 25 avril 2022. 
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Écrins aux côtés de la Commune de 
Saint Martin de Queyrières a décidé de créer et d’aménager le parc d’activités du Villaret « Pôle bois ». Ce 
projet a permis de viabiliser 1,4 hectares de foncier à vocation économique. 
 
Il indique que des entreprises ont manifesté leur intérêt tout au long de la phase de réflexion du projet et 
d’autres, lors de la mise en commercialisation des 12 lots viabilisés. 
 
Un dossier de candidature est adressé aux entreprises qui manifestent un intérêt pour l’acquisition d’un ou 
plusieurs lots au sein du parc d’activités. Une fois le dossier complet remis à la Communauté de Communes, 
celles-ci sont invitées à présenter leur projet à un comité d’agrément. 
 
L’entreprise DURANCE CHARPENTES, représentée par Sébastien BRUXELLES lors du comité d’agrément du 
25 avril 2022, a fait acte de candidature afin de développer sur le site des activités de charpentier, couvreur 
et menuisier. 
 
Le comité d’agrément réuni le 25 avril 2022 a rendu un avis favorable de principe. 
 
Le Président propose de signer une promesse de vente avec clause suspensive de financement et d’obtention 
du permis de construire pour que l’entreprise DURANCE CHARPENTES ou la personne morale que ce dernier 
aura désignée, mette une option sur le lot 5 d’une surface indicative de 1000 m² et puisse engager les 
démarches nécessaires à la réalisation du projet. Le tarif de vente est établi à 48 € HT / m². 
 
La vente interviendra après réalisation des conditions suspensives (obtention de prêt, de permis de 
construire notamment). La surface définitive et le montant de la cession seront précisés au moment de la 
signature de l’acte notarié. Les frais de l’acte d’acquisition et éventuellement de prêt seront supportés 
par l’acquéreur. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Valide l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à conclure une promesse de vente pour le lot 5 avec conditions suspensives 

au profit de l’entreprise DURANCE CHARPENTES ou toute personne morale qu’y s’y substituera et 
à signer toutes pièces en lien avec l’objet. 

- Autorise le Président à signer l’acte de vente. 
- Donne mandat au Notaire pour conclure la vente. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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HAUTE ÉCOLE DU BOIS ET DE LA FORÊT. 
 

Délibération n°12 – Adhésion au Conseil d’Administration de l’Association « Haute 
École du Bois et la Forêt » - projet Campus européen des métiers du bois et de la forêt. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
- Vu l'étude d'opportunité. 
- Vu l'étude de marché. 
- Vu l'étude dite « ANCT » (lot 1 phase 'Concertation'). 
- Vu l'avancement de l'étude de programmation. 
- Vu la gouvernance envisagée et la création prochaine d'une association reconnue d'intérêt générale. 
- Vu les projets de statuts de l'association. 
- Vu la liste des membres pressentis pour adhérer au Conseil d'administration de l'association. 

 
Le président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins porte le projet de création d'un 
Campus européen (école d'ingénieurs) des métiers du bois et de la forêt à l'Argentière-La Bessée sur le site 
des anciennes Fonderies et Aciéries de Provence (FAP). La Communauté de Communes du Pays des Écrins 
travaille en lien avec de nombreux partenaires institutionnels/ industriels/ prescripteurs/ centres de 
recherche, …, au niveau des 5 pays de l’arc alpin (France, Italie, Suisse, Autriche, Slovénie). 
Une association d’envergure européenne, la « Haute Ecole du Bois et de la Forêt » (HEBF) est en cours de 
montage, avec pour objectifs : 

• Phase projet (2022-2026) : Développer et animer un réseau transfrontalier et européen permettant 
aux acteurs de la forêt et du secteur forestier de mettre leurs ressources/ expertises/ savoir-faire 
en commun afin d'accompagner la création du Campus. 

• Phase fonctionnement (2026 - …) : Gérer le fonctionnement du Campus. 

Le Président propose à l’Assemblée que la Communauté de communes du Pays des Ecrins adhère au Conseil 
d'administration en tant que membre fondateur représentée par un élu titulaire et un élu suppléant. 

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide d'adhérer au Conseil d'administration de l'association « Haute Ecole du Bois et de la Forêt » 

en tant que membre fondateur. 
- Nomme Cyrille DRUJON D’ASTROS comme membre titulaire représentant la Communauté de 

Communes du Pays des Écrins au Conseil d'Administration de l'association. 
- Nomme Alain SANCHEZ comme membre suppléant représentant la Communauté de Communes du 

Pays des Écrins au Conseil d'Administration de l'association. 
- Autorise le Président à signer tout document se rapportant à la mise en place de cette opération. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET MOBILITÉ – GEMAPI. 
 
 

Délibération n°13 – Convention d’occupation temporaire – Maison de santé Durance : 
location du local « Psychologue ». 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la Maison de santé Pole Durance à l’Argentière-La Bessée. 
- Vu la délibération n°38 du 27 février 2020 actant la location pour une année du bureau 

« psychologue » de la Maison de santé Pole Durance à Madame LABBE LOISEL (2020/2021). 
- Vu la prolongation de 6 mois de la location après validation du bureau statutaire du 10 septembre 

2021. 
- Vu le courrier de demande de Madame LABBE LOISEL de proroger l’occupation du local pour une 

durée indéterminée. 
- Vu le bureau statutaire du 15 avril 2022 validant une nouvelle prorogation pour une durée de 3 ans. 

 
Le Président rappelle à l’assemblée que la Communauté de Communes s’est engagée dans un projet de 
construction de maison de santé en deux pôles. 
 
Le pôle Durance étant fonctionnel, la collectivité a entrepris la construction de la maison de santé Pole 
Gyronde située sur la commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
La maison de santé Durance se décompose de divers lots prévus pour les fonctions suivantes : 
Kinésithérapeutes, médecins, bureau nomade et podologue. 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que le bureau nomade permettait d’accueil des consultations 
ponctuelles et est surtout utilisé par Mme LABBE LOISEL, psychologue. 
 
Par courrier cette dernière a fait part de son souhait d’occuper le bureau nomade à temps complet ce qui 
a été accordé dans un premier temps pour 1année renouvelé 6 mois. 
 
La convention arrivant à échéance, Mme LABBE LOISEL a renouvelé sa demande. 
 
Le Président propose à l’assemblée que soit signé un bail de location avec Mme LABBE LOISEL Caroline pour 
occuper le bureau nomade de la maison de santé de la Durance à temps complet pour une période de 3ans 
aux conditions suivantes identiques à celles appliquées précédemment : 
- Bail de location à durée déterminé de 3ans à compter de la date de signature du bail. 
- Loyer à hauteur de 273 € TTC par mois pour une surface de 23,01 m².  
- Les charges locatives seront facturées séparément du loyer (électricité, charges des parties 
communes…). 

 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte la location du local « Bureau nomade » au Madame LABBE LOISEL Caroline. 
- Valide le loyer à hauteur de 273 € TTC par mois ainsi que les conditions générales d’occupation de la 

maison de santé. 
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à la mise en œuvre de la location. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°14 – Modification du règlement des transports. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la commission du 26 avril 2022. 
- Vu l’avis du Bureau Statutaire du 29 avril 2022. 

 
Le Président rappelle à l’assemblée que le 25 juillet 2019 le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays des Ecrins, par la délibération N°3, a fixé les critères de prise en charge par la 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins des ayants droit des transports scolaires.  
 
Le Président présente le projet de règlement des transports qui porte les modifications suivantes : 
 

- Un nouveau règlement régional des transports a été adopté par la Région PACA pour l’année scolaire 
2021/2022 qui précise qu’un service pourra être créé ou maintenu, à l’entière charge de la Région, 
à partir de 5 élèves ayant droit. 
 

- Pour le règlement intercommunal du Pays des Ecrins : 
 
Sont ayants droit les élèves de la maternelle à la terminale domiciliés et scolarisés dans le Grand 
Briançonnais. 
 
Un service pourra être maintenu ou créé à partir de 4 élèves ayants droit communautaire. 
 
Si le service est peu ou pas fréquenté il pourra être supprimé. 
 
L’élève doit être inscrit avant la mi-août. 
 
La carte de transport est exigible dès le 10e jour d’utilisation du service. 
 
A partir de la 3ème carte délivrée pour le même foyer, remboursement différé d’un montant fixé par 
délibération du Conseil Communautaire (actuellement 55 €). 

 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le règlement des transports scolaires de la Communauté de Commune du Pays des Ecrins. 

 
Madame Marie-Noëlle DISDIER demande où on est de la prise de compétence. Monsieur Yahia AMMOURA 
répond que nous avons la compétence mobilité, mais pour l’instant la Région continue d’assurer le 
service en attendant que nous soyons prêts. 
 
Madame Alice PRUD’HOMME précise qu’une étude de comptage a été faite sur les lignes et il y a un réel 
travail de communication à faire auprès des parents afin qu’ils réalisent que nous mettons en place le 
service par rapport aux inscriptions et qu’ils s’engagent à l’utiliser. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE. 
 

Délibération n°15 – Centre SocioCulturel – Tarification des accueils de loisirs. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 
Le président présente les tarifs suivants concernant les accueils de loisirs : 

 

 
 

 
La tarification « 2ème enfant et plus » est appliquée lorsque les enfants d’une même famille sont présents 
en même temps au sein des accueils de loisirs. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte ces propositions de tarification. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
 
  

QF Journée Demi-journée Journée Demi-journée
0-450 7,20 €               4,10 €               6,20 €               3,60 €               
451-650 8,20 €               4,60 €               7,20 €               4,10 €               
651-850 9,30 €               5,20 €               8,20 €               4,60 €               
851-1000 10,30 €             5,70 €               9,20 €               5,20 €               
1001-1300 11,00 €             5,70 €               10,00 €             5,20 €               
1301-1700 12,00 €             6,00 €               11,00 €             5,50 €               
1701 et plus 13,00 €             6,50 €               12,00 €             6,00 €               
Repas : 4,90€
Tarif Nuit (comprend le repas du soir, la nuit, le petit déjeuner) : 6€
Tarif Annuel (septembre à août) Accueil libre espace jeunesse : 5€

QF Journée Demi-journée Journée Demi-journée
0-450 10,80 €             6,20 €               9,30 €               5,40 €               
451-650 12,30 €             6,90 €               10,80 €             6,20 €               
651-850 14,00 €             7,80 €               12,30 €             6,90 €               
851-1000 15,50 €             8,60 €               14,00 €             7,80 €               
1001-1300 16,50 €             8,60 €               15,00 €             7,80 €               
1301-1700 18,00 €             9,00 €               16,50 €             8,30 €               
1701 et plus 19,50 €             9,80 €               18,00 €             9,00 €               
Repas : 4,90€
Tarif Nuit (comprend le repas du soir, la nuit, le petit déjeuner) : 6€
Tarif Annuel (septembre à août) Accueil libre espace jeunesse : 10€

1er enfant 2ème enfant et plus

1er enfant 2ème enfant et plus

Tarifs Habitants Pays des Ecrins

Tarifs Habitants Hors Pays des Ecrins
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Délibération n°16 – Centre SocioCulturel – Tarifs d’inscriptions aux activités culturelles 
et sportives. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 
Pour les activités culturelles et sportives, pratiquées sur l’année scolaire, de manière hebdomadaire, par 
les inscrits au Centre SocioCulturel, il est proposé les tarifs suivants pour 2022/2023 : 
 
 

 
 

 
 

 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à facturer les activités culturelles et sportives selon la grille tarifaire de la 

présente délibération. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
  

Durée hedomadaire Canton Hors Canton Canton Hors Canton Canton Hors Canton
45min ou 1h ou 1h15min 150 €            225 €            100 €            150 €            80 €              120 €              
1h30 210 €            315 €            155 €            232 €            105 €            157 €              
2h 250 €            375 €            190 €            285 €            125 €            225 €              

Canton Hors Canton Canton Hors Canton Canton Hors Canton
45min ou 1h ou 1h15min 125 €            187 €            85 €              127 €            65 €              97 €                
1h30 175 €            262 €            125 €            187 €            85 €              127 €              
2h 210 €            315 €            155 €            232 €            105 €            157 €              

Canton Hors Canton Canton Hors Canton Canton Hors Canton
45min ou 1h ou 1h15min 75 €              112 €            47 €              70 €              37 €              55 €                
1h30 105 €            157 €            72 €              108 €            47 €              70 €                
2h 125 €            187 €            92 €              138 €            62 €              93 €                

1er enfant  2ème enfant et +

Inscription de septembre à juin (Tarifs par an)

Inscription de janvier à juin (Tarifs pour la période)

Inscription d’avril à juin (Tarifs pour la période)

Adultes 1er enfant  2ème enfant et +

Adultes 1er enfant  2ème enfant et +

Adultes



Pour :  Contre :  Abstention : 
Page 57 sur 68 

Délibération n°17 – Tarifs 2022 – 2023 de l’École de Musique Intercommunale Alain 
Lefebvre. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 
Le Président propose les tarifs suivants pour l’année 2022 / 2023 : 
 

 
 

 Inscriptions à partir du 1er janvier : 2/3 du tarif de la discipline. 
 Inscriptions à partir du 1er avril : 1/3 du tarif de la discipline. 
 Possibilité d’inscription au trimestre d’hiver pour l’accueil à titre exceptionnel d’enfants de 

saisonniers en fonction des places disponibles :1/3 du tarif de la discipline. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Adopte les tarifs présentés ci-dessus pour l’année 2022 – 2023. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
 
  

DISCIPLINES Tarifs 2022/2023
Habitants Communauté 
de Communes du Pays 

des Ecrins

Habitants Hors 
Communauté de 

Communes du Pays des 
Ecrins

1er enfant 124 €                                186 €                                

2ème enfant et plus 98 €                                  145 €                                

Formation Musicale 1er enfant 124 €                                186 €                                

Chorale 2ème enfant et plus 98 €                                  145 €                                

Musique D'Ensemble Adulte 159 €                                237 €                                

Instrument ou chant 1 instrument 263 €                                392 €                                

Adulte 2 instruments 370 €                                554 €                                

FM + 1 instrument 1er enfant 206 €                                309 €                                

FM + chant 2ème enfant et plus 157 €                                247 €                                

Adulte 375 €                                561 €                                

FM + 2 instruments 1er enfant 286 €                                432 €                                

FM + 1 instrument + chant 2ème enfant et plus 222 €                                334 €                                

FM + 1 instrument 104 €                                157 €                                

FM + 2  instruments 145 €                                217 €                                

Adulte 1 instrument 129 €                                196 €                                

Adulte 2 instruments 184 €                                276 €                                

Éveil musical

Membres de l'harmonie
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Délibération n°18 – Subvention 2022 à L’Argentière Écrins Aquatic Club. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 

- Vu l’enveloppe d’un montant de 215 000€ fixé pour les clubs sportifs pour l’année 2022. 
- Vu les travaux du comité paritaire pour définir les critères de répartition de l’enveloppe. 
- Vu la proposition du comité paritaire pour l’attribution des subventions aux associations sportives 

pour l’année 2022. 
 

Le Président propose de fixer le montant de la subvention à L’Argentière Ecrins Aquatic Club à : 
12 000 € 

 
Le club sportif signera une convention triennale avec la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Adopte la proposition de subvention 2022 à L’Argentière Ecrins Aquatic Club présentée par le comité 
paritaire. 

- Charge le Président des notifications et de la prise des arrêtés et de leur mis en œuvre. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET DES ACTIVITES DE PLEINE 
NATURE. 
 

Délibération n°19 – Renouvellement de la dameuse pour le domaine nordique de 
Vallouise-Pelvoux – Signature d’une convention de fonds de concours avec la 
Commune de Vallouise-Pelvoux. 
 

Annule et remplace la délibération n°21 du 30 septembre 2021. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
- Vu l’article 186 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords 
concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux 
concernés ». 

- Vu les statuts de la communauté de communes du Pays des Ecrins, notamment le point 6.1.2.d) – 
Aide au développement économique – Etude et réalisation d’aménagements et d’équipements pour 
développer le tourisme. 

- Vu la délibération n°3 du 28 janvier 2021 approuvant la participation de la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins au renouvellement de la dameuse pour le domaine de ski de fond de 
Vallouise-Pelvoux par le biais d’un fonds de concours. 
 

 
Le Président présente à l’Assemblée la demande de participation par fonds de concours au renouvellement d’une 
dameuse pour le ski de fond de la Commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
Le coût de cette acquisition s’élève à 219 000 € et la Commune de Vallouise-Pelvoux a réalisé une demande de 
subvention auprès du Conseil Régional SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de l’appel à projets 
« Contrat station de demain 2021 » ainsi qu’auprès du département des Hautes-Alpes. L’ensemble des 
subventions demandées ont été attribuées. 
 
Aussi, le Président propose de participer à cette acquisition par le biais d’un fonds de concours à hauteur de 
21 900.00€. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Acquisition d’un engin de damage pour le domaine nordique 
Dépenses Recettes 

Nature Montant HT Nature Montant 
Acquisition de la dameuse  219 000.00€  Région SUD-PACA (40%) 87 600.00€ 

 Département Hautes-Alpes (30%) 65 700.00€ 
Communauté de Communes du Pays 
des Ecrins  
Fonds de concours (10%) 

21 900.00€ 

Commune Vallouise-Pelvoux 
Autofinancement (20%)  

43 800.00 € 

TOTAL HT 219 000.00€ TOTAL 219 000.00€ 
 
Le Président propose donc de signer une convention avec la Commune de Vallouise-Pelvoux fixant les modalités 
du fonds de concours de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
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- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la participation de la Communauté de Communes du Pays des Écrins au renouvellement 

de la dameuse pour le domaine nordique de Vallouise-Pelvoux par le biais d’un fonds de concours. 
- Approuve le plan de financement ci-dessus. 
- Autorise le Président à signer la convention avec la Commune de Vallouise-Pelvoux qui fixera les 

modalités de fonds de concours de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins ainsi que tous 
les documents nécessaires à l’exécution de cette opération. 

 
Monsieur Serge GIORDANO s’abstiendra car la demande de fonds de concours formulée par la Commune 
de Saint Martin de Queyrières concernant un engin de déneigement avait été refusée. 
 
Madame Andrée REYMOND précise que cette demande concerne un engin de damage pour un domaine 
skiable utilisé par tous les enfants du territoire. 
 
Abstention : 1 (Serge GIORDANO). 
Pour : 24. 
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Délibération n°20 – Fixation de la taxe de séjour applicable au 1er janvier 2023. 
 
Présentation de la délibération : Marcel CHAUD. 
 

 
 
Article 1 : 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins a, par sa délibération n°1 du 29 
septembre 2016, établi la taxe de séjour intercommunale au réel, en lieu et place de la taxe de séjour 
communale. Par cette délibération, la Communauté de Communes du Pays des Ecrins institue une taxe de 
séjour sur l’ensemble de son territoire à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire de délibérer afin de déterminer les caractéristiques de la 
taxe de séjour au réel sur le territoire intercommunal, en conformité avec les nouvelles dispositions 
législatives réglementaires. 
 

- Vu la délibération n°1 du 28 juillet 2016 modifiant les statuts de la Communauté de Communes du 
Pays des Écrins conformément à la loi NOTRe. 

- Vu l’article 6.1.2.e des statuts de la Communauté de Communes du Pays des Écrins précisant que 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins instaure et perçoit la taxe de séjour en lieu et 
place des communes. 

- Vu l’article 67 de la loi des finances pour 2015 n°2014-1654 du 29 décembre 2014. 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants 

et R.2333-43 et suivants. 
- Vu le Code du Tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants. 
- Vu le décret n°2015-970 du 31 juillet 2015. 
- Vu l’article 59 de la loi n°2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015. 
- Vu l’article 90 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016. 
- Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative 2016. 
- Vu les articles 44 et 45 de la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 

2017. 
- Vu les articles 162 et 163 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019. 
- Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019. 
- Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020. 
- Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021. 

 
Article 2 : 
Le Président rappelle que la taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories 
d’hébergement à titre onéreux proposés dans le territoire. On peut citer : 

- Palaces. 
- Hôtels de tourisme. 
- Résidences de tourisme. 
- Meublés de tourisme. 
- Village de vacances. 
- Chambres d’hôtes. 
- Auberges collectives. 
- Emplacements dans des aires de campings-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures. 
- Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air. 
- Ports de plaisance. 
- Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent 

pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT. 
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La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas domiciliées 
(voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 
 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe 
de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son 
séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 
 
Article 3 : 
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Article 4 : 
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le conseil 
communautaire avant le 1er juillet de l’année 2022 pour être applicable en 2023. 
 
Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2022 : 
 

Categories d’hébergements Tarif  

Palaces  4,30 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 
5 étoiles  

3,10 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 
4 étoiles  

2,40 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 
3 étoiles  

1,50 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 
2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,90 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 
1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, Chambres d'hôtes, auberges 
collectives 

0,80 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
emplacements dans les aires de camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures  

0,60 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 
plaisance   

0,20 € 

 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergements mentionnées dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 
5% du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité.  
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Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
 
Article 5 : 
Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT 

- Les personnes mineures ; 
- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ; 
- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant de 1€ par nuit et par 

personne. 
 
 
Article 6 : 
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement auprès 
du service taxe de séjour. 
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
 
En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de 
déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 
En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 
 
Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes 
collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le : 

- Avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 
- Avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 
- Avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 

 
Article 7 : 
Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au travers 
du financement de l’office de tourisme conformément à l’article L2333-27 du CGCT. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide d’appliquer ces modalités concernant la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2023. 
- Charge le Président de l’application de cette délibération. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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ETABLISSEMENTS PUBLICS. 
 
 

Délibération n°21 – Tarifs de la Piscine Intercommunale du Pays des Écrins. 
 
Présentation de la délibération : Gilles PIERRE. 

 
- Communauté de Commune du Pays des Écrins. 
- Vu l’Arrêté Préfectoral n°05.2016.12.02.002 approuvant la modification des statuts de la 

Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
- Vu l’article 6.2.4-a des nouveaux statuts de la Communauté de Communes du Pays des Écrins 

intégrant la compétence « piscines publiques » à compter du 1er janvier 2017. 
 
 

Le Président propose de mettre à jour les tarifs de la piscine de la manière suivante : 
 
 

  Tarifs actuels Proposition tarifs 
Entrée adulte                                         3,00 €  3, 00 € 
Entrée enfant à partir de 5 ans à 16 ans                                         1,70 €  1,70 € 
Entrée enfant de moins de 5 ans  Gratuit  Gratuit 
Entrée Séniors à partir de 70 ans  1, 70 € 
Groupes adultes (à partir de 8 
personnes) qui ont 16 ans révolus                                         2,80 €  2 ,80 € 

Groupes enfants (à partir de 8 
personnes) qui ont moins de 16 ans                                        1,30 €  1, 30 € 

Adultes rééducation kiné sur 
présentation du formulaire                                        1,70 €  1, 70 € 

Tarif Médical et Paramédical 1 heure                                      15,00 €  15, 00 € 
Carte 10 entrées adultes                                       27,00 €  27, 00 € 
Carte 10 entrées enfants                                      13,00 €  13, 00 € 
Forfait famille                                    180,00 €  180, 00 € 
Carte abonnement à l'année adulte                                    100,00 €  100, 00 € 
Carte abonnement à l’année adulte 
(Comité d'entreprises ou adhérent au 
CNAS) 

 90, 00 € 

Carte abonnement à l'année enfant                                       50,00 €  50, 00 € 
Carte abonnement à l’année enfant 
(Comité d'entreprises ou adhérent au 
CNAS) 

 40, 00 € 

Ligne d'eau à l'heure (clubs) 17 € 17, 00 € 
Carte 10 entrées adultes (Comité 
d'entreprises) ou adhérent au CNAS                                       23,00 €  20, 00 € 

Carte 10 entrées enfants (Comité 
d'entreprises) ou adhérent au CNAS                                       11,50 €  10, 00 € 

Carte 10 séances maîtres - nageurs 
sauveteurs (Personnel Communauté de 
Communes du Pays des Ecrins) 

                                     50,00 €  30, 00 € 
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Carte annuelle (sans limite de séances) 
maîtres - nageurs sauveteurs (Personnel 
Communauté de Communes du Pays 
des Ecrins) 

                                   150,00 €  150, 00 € 

Carte annuelle adulte pour les licenciés 
du club de natation (en dehors des 
heures d'entrainement) 

                                     50,00 €  50, 00 € 

Carte annuelle enfant pour les licenciés 
du club de natation (en dehors des 
heures d'entrainement) 

                                      25,00 €  25, 00 € 

Porteur de la carte Min'O pour l'achat 
d'une carte de 10 entrées                                       11,50 €  10, 00 € 

Porteur de la carte Min'O pour l'achat 
d'un abonnement annuel enfant                                      45,00 €  40, 00 € 

Accès par enfant des écoles primaires 
en dehors de la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins et des 
collèges à compter de septembre 2022 

1,10 € 1, 70 

 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve les tarifs proposés. 
- Autorise le Président à appliquer ces tarifs à compter de l’année 2022. 

 
 
Madame Marie-Noëlle DISDIER a vu qu’en Bureau Statutaire il a été décidé de supprimer la gratuité aux 
pompiers et ne soutien pas cette décision. Aussi, elle votera contre. 
 
Contre : 1 (Marie-Noëlle DISDIER). 
Pour : 1. 
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DIVERS 
 

Le Président informe les élus que le COPIL de la plateforme de co compostage s’est déroulé le 18 mai 2022. 
Il a été décidé que 
 
 
Monsieur Martin FAURE précise qu’un cabinet d’avocats avait été sollicité, le travail a été de qualité. Pour 
la suite, c’est très prometteur. Nous serons amenés à délibérer sur le groupement de commande et sur la 
création et le financement de la SPL. 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS souligne que Monsieur Pierre LEROY a proposé que ce site soit régi par 
la SPL qui gère l’eau et l’assainissement du Briançonnais.  
 
Madame Alice PRUD’HOMME précise que nous allons rencontrer les gestionnaires. 
 
Monsieur Serge GIORDANO appelle à la vigilance sur ce dossier pour que la gestion reste publique. 
 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS informe les élus que la Région s’est désengagée sur plusieurs évènements 
promotionnels du territoire. Pour lui, nous ne devons pas palier à la Région, mais la situation devient critique 
sur notre territoire. Les organisateurs sont à la recherche de financements privés.  
 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS rappelle que la station d’épuration de la Roche de Rame est en 
fonctionnement et que plusieurs élus ont participé à la visite. 
 
 
 
Monsieur Martin FAURE informe les élus qu’il a été contacté par la Directrice du CPIE pour le projet « De la 
terre à l’assiette » et sa suite. Nous pouvons être partenaire sur ce projet. 
 
 
Monsieur Martin FAURE revient sur le compte-rendu du dernier Bureau Statutaire, notamment sur le point 
des terrains de la déchetterie et la position de la Mairie de L’Argentière-La Bessée. Il rappelle que la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins a récupéré le Cinéma et la Piscine ce qui enlève une charge 
considérable du budget de la Commune. Il précise que nous devons avoir un climat de confiance entre nous. 
 
Madame Carine QUILICI précise que la Commune a reçu une proposition d’achat pour ce terrain et qu’il 
serait dommage de passer à côté de cette vente. 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS rappelle le contexte aux élus communautaires et que plusieurs 
Communes ont cédé les terrains à 1 € symbolique  
 
Il convient de corriger le compte-rendu du Bureau Statutaire concernant l’assise de la déchetterie, celle-ci 
est mise à disposition à titre gracieux, la parcelle annexe est en proposition d’achat. 
 
Monsieur Yahia AMMOURA précise qu’il faut régulariser le foncier sur ce site. Car initialement, la 
délibération de la Commune de L’Argentière-La Bessée concernait également le site du tir à l’arc actuel. 
 

 
 
 

La Secrétaire de Séance 
Carine QUILICI 

Validé électroniquement le 9 juin 2022 
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